
 
 
 

 

 

 

Pour joindre Mr le curé : 04.90.32.40.44 ou au 06.16.872.877,  ou 

pierre.marin@diocese-avignon.fr 

 

Site paroissial :   http://paroissesaintsaturnin.perso.sfr.fr/ 

 

 
Denier de l’Église 2017… 

Le diocèse a lancé lors du dimanche des Rameaux, sa 
campagne du denier de l’Église 2017. 
Créé par l’Église catholique en France après la séparation de 
l’Église et de l’État en 1905, le « Denier du clergé », collecte 
réalisée auprès des fidèles, s’est ensuite appelée « Denier du 
culte », terme qui est encore souvent employé, puis est 
devenue, depuis 1989, le « Denier de l’Église ».  
Sur l’affiche du denier 2017, le portrait de famille présente 
un personnage « toi » auquel chacun de nous peut 
s’identifier, rappelant ainsi que nous avons notre place dans 
l’Église qui que nous soyons !  
 

Pourquoi donner au Denier ?  
Or l’Église ne recevant aucune subvention, ni des collectivités, ni de l’état, le Denier a pour objectif de collecter des 
fonds pour soutenir financièrement la vie de notre diocèse, de notre Église …. C’est une œuvre à laquelle tous, nous 
pouvons et devons participer.  

Nous avons accompagné vers son éternité, René BONTOUX, le 26 avril 2017. 

Dimanche 30 9h45 Catéchèse  

10h30 Messe à l’église  Pro Populo, Robert MARIN 

12h00 Baptême Julia ROMANILLE, Mila BOISSIER 

Lundi 1er     

Mardi 2    

Mercredi 3 8h30 Messe à l’église Pro Deo 

Jeudi 4 
 

9h00 Messe à l’église  Pro Deo 

9h25 Adoration à l’église  

Vendredi 5 
 

9h00 Messe à l’église -  Pro Deo 

9h25 Chapelet à l’église  

Samedi 6  11h00 Baptême Krys et Kyle PAPARONE 

Dimanche 7 
2ème tour 

9h45 Catéchèse  

10h30 Messe à l’église  Pro Populo 

Notre église est ouverte le samedi-matin de 9h à 12h. Une secrétaire vous y attend pour répondre à vos questions. 
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Aussi votre participation financière est indispensable. En donnant au Denier, 
vous permettez à l’Eglise d’accomplir sa vocation :  

 annoncer la Parole : groupe de prière, groupes de partages, … 

 célébrer les sacrements, au 1er rang desquels la messe quotidienne, les 
baptêmes et les mariages, … 

 servir : 
o les plus pauvres dont les malades ; 

o les familles en deuil à l’occasion des obsèques ; 
o les plus jeunes par l’éveil à la foi, la catéchèse, l’aumônerie, la préparation à la 

Confirmation, les mouvements de jeunes (scoutisme, MEJ, …) ;  
o les adultes dans les mouvements de spiritualité ou d’action catholique,… 

… et ce, à travers la mission et le travail des personnes qui la mettent en œuvre ou l’organisent. 
Principale ressource du diocèse, le Denier permet de rémunérer les prêtres (9 mois de l’année) 
Mais il est INSUFFISANT pour assumer les 3 derniers mois de traitements et charges des 
prêtres, les salaires des laïcs salariés de l'Association diocésaine. Il ne prend donc pas non plus 
en charge les frais des Formations théologiques et pastorales 
(séminaristes, prêtres, diacres, laïcs en mission).  
Pour permettre à l'Eglise de vivre : 

 Je donne au Denier 

 Je choisis le prélèvement automatique 
Les prêtres reçoivent leur traitement ou leur salaire chaque mois. 
C'est pourquoi, si cela vous est possible, merci d'apporter votre 
contribution au Denier en optant pour le prélèvement 
automatique. 
Par ailleurs, si vous êtes imposable, vous pourrez déduire de votre 
impôt sur le revenu 66% du montant de votre don au Denier, dans 
la limite de 20% de votre revenu imposable. 
Sur la paroisse, nous comptons une centaine de familles plus ou 
moins pratiquantes (c’est-à-dire ayant un lien ‘régulier’ avec la 
paroisse : que ce soit des familles que nous retrouvons à Pâques ou 
à Noël seulement ou plus souvent ou tous les dimanches). Nous 
recensons 56 donateurs au Denier. Ce qui représente un peu plus 
de 50% des pratiquants qui participent à cette collecte.  
Pour prendre notre part dans la Mission de l’Église, contribuons, en 
participant au denier du culte, au financement de la vie matérielle 
de notre famille spirituelle et devenons de ce fait un véritable 
acteur pastoral.  

L’enjeu pour nous 
aujourd’hui, c’est 
d’aider le plus grand nombre à comprendre ce qu’est une paroisse, 
ses projets, ses activités, … et à faire en sorte que chacun de ceux 
qui reconnaissent avoir besoin de l’Église (régulièrement ou 
ponctuellement) participe à la prise en charge de cette dernière. 
Mobilisons-nous, pour contribuer à la construction de cette Famille-
Église, que je souhaite proche de chacun de vous.  
C’est le sens de la famille. Parlons donc autour de nous de cet enjeu 
essentiel qu’est le Denier pour l’annonce de l’Évangile au monde de 
ce temps.  
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